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RAPPORT
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présenté au nom de la commission de l’éducation, de la 
jeunesse et des sports,

par Monsieur le représentant Edwin SHIRO-ABE PEU

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Document mis 
en distribution

Le 10 DEC. im

Par lettres nos 7280 et 7281/PR du 7 novembre 2024, le Président de la Polynésie française a transmis 
aux fins d’examen par l’assemblée de la Polynésie française, deux projets de délibération portant approbation des 
comptes financiers 2021 et 2022 du collège de Punaauia et affectation de leurs résultats.

_________________ L- RAPPEL SOMMAIRE DES MISSIONS ET DES MOYENS_________________

Pour de plus amples informations relatives à cet établissement public d ’enseignement, le rapporteur invite 
ses collègues à consulter l ’annexe à ce rapport ainsi que les rapports d ’activité 2021 et 2022.

1.1 Missions

Le Collège de Punaauia est un établissement public d’enseignement créé par la délibération n° 92-98 AT du 
1er Juin 1992. Ses attributions sont fixées par l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation 
administrative et financière des établissements publics d’enseignement de la Polynésie française, qui charge entre 
autres les établissements d’assurer la formation des jeunes, de contribuer à leur développement intellectuel et 
culturel, à leur épanouissement physique et moral, et de préparer leur insertion dans la vie sociale et 
professionnelle.

1.2 Moyens humains de rétablissement

Pour les exercices 2021 et 2022, le Collège de Punaauia disposait des moyens humains suivants :

Année
Personnel n 

Nombre

on enseignant 

Évolution N-1

Personne

Nombre

enseignant 

Évolution N-1

Total p 

Nombre

ersonnel

Évolution N-1

2021 47 7J +2 71 7J +2 115 i l  -1

2022 49 7J +2 67 i l  - 4 116 71 +1

Les effectifs en personnel de l’établissement apparaissent relativement stables sur les cinq dernières 
années, avec une moyenne de 116 personnels. Une diminution du nombre d’enseignants est toutefois constatée en
2022.
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En 2022, l’équipe de la vie scolaire compte 2 conseillers principaux d ’éducation (CPE), 12 adjoints 
d ’éducation ainsi que 3 personnels dans le cadre du dispositif éducatif d ’aide à la prévention (DEAP) aux titres de 
la lutte contre le décrochage scolaire et l’aide aux devoirs faits.

Par ailleurs, le collège bénéficie de deux psychologues de l’éducation nationale, qui interviennent à 
raison d’une journée chacune, d’une assistante sociale à raison de deux jours et demi par semaine ainsi que d’une 
infirmière à plein temps.

1.3 Moyens financiers de fonctionnement de l’établissement

L’établissement disposait des moyens financiers de fonctionnement suivants au cours de ces exercices :

Année Effectif
Elèves

Subvention:

en F CFP

îd)

%

Participation CF

en F CFP

SR)

%

Ressources prop

en F CFP

res<3>

%

Autres ressou

en F CFP

rcesrt)

%

TOTA

en F CFP

L
Évolution 
N-1 (%)

2021 928 59 527 835 54,4 10 789 560 9,8 37 084 437 33,9 2 083 720 1,9 109 485 552 ■6,55
2022 965 55 940 239 49,4 11 664 210 10,3 40 753 692 35,9 4 934 167 4,4 113 292 308 + 3,48
O Dotations et subventions (comptes 7442, 7446 et 7448).
<2> Participation de la CPS pour les élèves boursiers (compte 7087).
P) Ressources directemeni tirées de l’activité de l'établissement telles que ventes de produits ou de prestations de service (tous les comptes 70x sauf 7087).
<4> Toute ressource de fonctionnement ne rentrant pas dans les catégories précédentes (comptes 71x, 72x, 74x autres que 7442, 7446 et 7448, 75x, 76x, 77x et 78x).

Pour l’exercice 2021, le total des moyens financiers du collège diminue de 6,55 % par rapport à 
l’exercice précédent, passant de 117 156 712 F CFP en 2020 à 109 485 552 F CFP en 2021. Les ressources propres 
du collège pour cet exercice représentent près de 34% des ressources totales du collège, atteignant plus de 37 
millions, contre 31 millions en 2020. Elles recouvrent notamment la vente des produits scolaires ou encore celle 
des objets confectionnés par les élèves de la SEGPA.

Les subventions octroyées au collège et les ressources propres de l’établissement représentent, ensemble, 
plus de la moitié des moyens financiers. Ces derniers sont complétés par la participation de la Caisse de prévoyance 
sociale (CPS).

Pour l’exercice 2022, les moyens financiers de l’établissement s’établissent à 113 292 308 F CFP et 
augmentent de 3,48 % par rapport à ceux de 2021. Les subventions et les ressources propres de l’établissement 
représentent ensemble 85,3 % de ces moyens financiers, lesquels sont complétés par la participation de la CPS 
(10,3 %) et dans une moindre mesure, les autres ressources du collège (4,4 %).

2.- EFFECTIFS ET RÉSULTATS SCOLAIRES

2.1 Effectifs scolaires

A la rentrée scolaire, les effectifs réels en élèves1 du Collège de Punaauia s ’établissaient ainsi :

6e 5e 4e 3e TOTAL COLLÈGE
Année

Nombre Évolution N- 
1 Nombre Évolution N- 

1 Nombre Évolution N- 
1 Nombre Évolution

N-1 Nombre Évolution N- 
1

2021 235 - 1 0 2 2 0 -14 237 -26 236 - 2 928 -52

2022 284 + 49 225 + 5 234 -3 2 2 2 -14 965 + 37

En 2022, l’établissement comptabilisait 965 élèves répartis en 40 divisions, dont 34 d ’enseignement 
général, avec l’ouverture d’une division supplémentaire de 6e cette année, et 6 d’enseignement général et 
professionnel adapté (SEGPA). De plus, le collège scolarise 10 élèves via le dispositif ULIS (unité localisée pour 
l’inclusion scolaire), avec deux élèves en 6e, six en 5e et deux en 4e.

Il à noter qu’en 2022, 420 élèves étaient boursiers.

1 Les chiffres indiqués proviennent des enquêtes de rentrée effectuées par la Direction générale de l’éducation et de l’enseignement
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2.2 Taux de réussite aux examens

Les taux de réussite aux examens ont été les suivants :

Diplôme rt> 
Année rt>

Taux

Diplôme Nationa 
>021

Évolution N-1

du Brevet (DNB] 

Taux
>022

Évolution N-1

Collège de PUNAAUIA 
(série générale) 81,7% i l -8,8 86,6 % 71 + 4,9

Polynésie française 74,8 % i l -12,3 79,6 % 71 + 4,8
Collège de PUNAAUIA 
(série professionnelle) 87,1 % i l -11,9 81,3% i l -5,8

Polynésie française 71,6% 71 + O 68,7 % il -2,9

Pour la session 2021 du DNB, l’établissement a enregistré une diminution du taux de réussite de 
8,8 points en série générale et de 11,9 points en série professionnelle, avec respectivement 81,7 % et 87,1 % de 
réussite. Ces chiffres restent toutefois supérieurs à la moyenne académique.

Pour la session 2022, des progrès sont constatés dans la série générale, avec une augmentation de 4,9 
points, l’établissement enregistrait ainsi un taux de réussite de 86,6 %. En série technologique, une baisse de 5,8 
points est constatée, avec toutefois un taux de réussite de 81,3 %, bien supérieur à la moyenne académique.

2.3 Taux d’orientation post 3e

Concernant l’affectation des élèves du collège en 2022, sur 221 élèves, seuls 3 étaient sans solution à 
l’issue du tour principal. Toutefois, grâce à un dialogue constructif avec les parents et un accompagnement soutenu 
des professeurs, des référents et de la psychologue, tous les élèves étaient orientés à la rentrée.

_________________________3.- EXAMEN DES COMPTES FINANCIERS_________________________

À la clôture des exercices 2021 et 2022, les comptes financiers du Collège de Punaauia sont présentés 
de la manière suivante :

SECT ON FONCTIONNEMENT2 SECTION INVESTISSEMENT

Recettes Dépenses Résultat Recettes Dépenses Résultat

2021 101 941 380 98 957 394 2 983 986 7 544 172 13 179 635 - 5 635 463

2022 105 189 301 109 844 331 - 4 655 030 8 103 007 15 208 438 - 7 105 431

Pour 2021, le résultat de fonctionnement est excédentaire de 2 983 986 F CFP, en partie du fait des bilans 
positifs du service général des activités pédagogiques (AP) et du service spécial de restauration et d ’hébergement 
(SRH). Quant à la section d’investissement, elle enregistre un résultat déficitaire de 5 635 463 F CFP, qui s’explique 
en partie par l’achat d’équipements financés sur fonds propres et le renouvellement du mobilier de la nouvelle classe 
ULIS.

L’exercice 2022 se clôture avec un résultat déficitaire de la section de fonctionnement et de la section 
d’investissement, avec des résultats respectifs de -  4 655 030 F CFP et -  7 105 431 F CFP. Le résultat déficitaire 
de la section de fonctionnement découle du bilan négatif du service général administration et logistique (ALO), 
suite à des dépenses effectuées par prélèvement sur fonds de roulement pour des travaux de maintenance, 
d’entretien et pour des activités pédagogiques. En section d’investissement, un prélèvement sur fonds de roulement 
a permis l’achat de mobilier et l’acquisition de matériels.

2 Le résultat de fonctionnem ent ne tient compte que des opérations courantes, c'est-à-dire des activités normales réalisées de manière habituelle par l'établissement.
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4.- AFFECTATION DES RÉSULTATS DE FONCTIONNEMENT

Le résultat de fonctionnement des exercices 2021 et 2022 de l’établissement a été ventilé3 ainsi :

Répartition du résultat

Année
Résultat de 

fonctionnement 
en +/-

Établissement 
Compte 10681

Services spéciaux 
Compte 10684

Service de restauration 
et hébergement 
Compte 10687

2021 2 983 986 2 983 986 - -

2022 - 4  655 030 - 4  655 030 - -

5.- FONDS DE ROULEMENT

Le fonds de roulement correspond à la somme dont un établissement dispose pour couvrir ses dépenses 
en autonomie sans recourir à des financements extérieurs et qui peut être mobilisée très rapidement3 4.

Année Variation du Fonds de 
Roulement Fonds de Roulement

Jou
Nombre

rs en FdR 
Rappel N-1 Évolution N-1

2020 897 770 28 055 556 110 jours 101 jours 7) +  9 jours

2021 990 833 29 046 389 110 jours 110 jours -

2022 - 11 533 886 17 512 503 60 jours 60 jours i l  -  50 jours

Au 31 décembre des exercices considérés, le fonds de roulement est arrêté à la somme de 
29 046 389 F CFP en 2021 et 17 512 503 F CFP en 2022, représentant respectivement 110 et 60 jours de 
fonctionnement en fonds de roulement, ce qui traduit la bonne santé financière du Collège de Punaauia.

6- TRAVAUX EN COMMISSION

Examinés en commission le 4 décembre 2024, les présents projets de délibération ont suscité des 
échanges qui ont permis d’aborder principalement les points suivants.

D’abord, la direction a souligné une nette amélioration du climat scolaire, avec des bagarres de moins 
en moins récurrentes. Il a été soulevé que la mise en place de nouvelles clôtures avait eu un impact positif sur la 
réduction du taux d’absentéisme chez les élèves, permettant à l’équipe pédagogique de développer davantage de 
projets citoyens.

Concernant les addictions aux stupéfiants, l’établissement applique la tolérance zéro, avec convocation 
du conseil disciplinaire pour l’élève concerné. Un autre fléau tend à se répandre au sein de l’établissement, celui 
du vapoteur. Des intervenants extérieurs viennent toutefois sensibiliser les jeunes sur les dangers de ces 
substances.

Au niveau des transports scolaires terrestres, il a été signalé que la fin des cours était anxiogène pour les 
élèves, inquiets de ne pas avoir de place dans le bus. De plus, le ramassage du matin se fait à des horaires aléatoires. 
L ’établissement insiste donc auprès des parents et des élèves pour communiquer sur ces dysfonctionnements.

Concernant les évaluations d ’entrée en 6e, plusieurs élèves ont encore des difficultés en français et en 
mathématiques. Un travail est mené de concert, avec la nouvelle inspectrice de circonscription, pour améliorer la 
transition entre l’école élémentaire et le collège.

3 Le conseil d’établissement se prononce sur l'affectation du résultat à chaque fin d'exercice. Il affecte ainsi tout ou partie du résultat à un compte distinct des réserves générales de 
rétablissement.
4 Le fonds de roulement négatif révèle un déséquilibre financier préjudiciable à l’établissement. Un fonds de roulement équivalent à moins de 15 jours de fonctionnement demande à 
être reconstitué pour atteindre un minimum de 30 jours. A contrario, un fonds de roulement très supérieur à 30 jours traduit de l’argent qui n’est pas au service des élèves. Lorsque le 
nombre de jours en fonds de roulement est d’au moins 30, il est considéré que l’établissement est en bonne santé financière.

4/5



S’agissant des conditions d’apprentissage, les élèves se plaignent de la chaleur et du manque de 
climatisation dans certaines salles de cours, avec des températures allant parfois à 36°C sur Punaauia. De plus, il 
y a une demande de rénovation des toilettes des filles.

Par rapport à la sécurité des élèves, une attention particulière a été portée à la nécessité d ’effectuer des 
travaux d’élagage et d ’abattage de certains arbres jugés dangereux. Malgré une demande de subvention, 
l’établissement a dû faire un prélèvement de 2,100 millions F CFP sur fonds propres, pour la réalisation de ces 
travaux.

^

A I ’issue des débats, les deux projets de délibération portant approbation des comptes financiers 2021 
et 2022 du collège de Punaauia et affectation de leurs résultats ont recueilli un vote favorable unanime des 
membres de la commission.

En consécpience, la commission de l ’éducation, de la jeunesse et des sports, propose à l ’assemblée de 
la Polynésie française d ’adopter les projets de délibération ci-joints.

LE RAPPORTEUR 

Ethvin SHIRO-ABE PEU
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ANNEXE AU RAPPORT

DONNÉES GÉNÉRALES 
CONCERNANT LE COLLÈGE DE PUNAAUIA

1 MOYENS HUMAINS

Catégories de Personnel 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Personnel de Direction 4 4 4 4 4 4
Personnel Administratif 6 6 6 8 4 8
Personnel d’Encadrement 29 25 27 20 19 20
Personnel d’Entretien et de Santé 14 21 17 17 17 17
SOUS-TOTAL P.N.E.' 43 46 44 48 44 49

Personnel Enseignant 74 74 70 69 71 67
TOTAL 117 120 114 117 115 116

2 EFFECTIFS SCOLAIRES

Effectifs 2017 2018 2019 2020 2021 2022
6e 221 246 225 245 235 284
5̂ 249 206 228 234 220 225
4e 251 241 209 263 237 234
3e 221 253 225 238 236 222

TOTAL 942 946 887 980 928 965

3 RÉSULTATS SCOLAIRES

Diplôme National du Brevet (DM3)

Résultats 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Série générale 75,9 % 70,0 % 80,5 % 90,5% 81,7% 86,6%

Polynésie française 88,8 % 85,7 % 79,1 % 87,1% 74,8% 79,6%
Série professionnelle 65,9 % 67,9 % 77,6 % 90,0% 87,1% 81,3%

Polynésie française 64,2 % 58,7 % 61,9% 71,2% 71,6% 68,7%

4 MOYENS FINANCIERS

Désignation
2017 2018 2019 2020 2021 2022

Valeur % Valeur % Valeur % Valeur % Valeur % Valeur %

Subventions1 2 40 806 331 41,3 45 749 023 27,8 43 610 396 44,5 52 186 475 44,5 59 527 835 54,4 55 940 239 49,4

. Participation CPS3 13 658 565 13,8 12 948 050 7,9 12 628 280 12,9 10 006 795 8,6 10 789 560 9,8 11 664 210 10,3

Ressources propres4 35 800 099 36,2 42 952 102 26,1 41 690 770 42,5 31 747 982 27,1 37 084 437 33,9 40 753 692 35,9

Autres ressources5 8 631 683 8,7 62 681 608 38 146 409 0,15 23 215 460 19,8 2 083 720 1,9 4 934 167 4,4

TOTAL 98 896 678 100 164 330 783 100 98 075 855 100 117 156 712 100 109 485 552 100 113 292 308 100

1 P.N.E. : Personnel Non Enseignant.
2 Dotations et subventions (comptes 7442, 7446 et 7448).
3 Participation de la CPS pour les élèves boursiers (compte 7087).
4 Ressources directement tirées de l'activité de l’établissement telles que ventes de produits ou de prestations de service (tous les comptes 70x sauf 7087).
5 Toute ressource de fonctionnement ne rentrant pas dans les catégories précédentes (comptes 71x, 72x, 74x autres que 7442, 7446 et 7448, 75x, 76x, 77x et 78x).
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5 COMPTES FINANCIERS

SECTION FONCTIONNEMENT6 SECTION INVESTISSEMENT
Recettes Dépenses Résultat Recettes Dépenses Résultat

2017 98 896 678 99 248 348 -  351 670 699 300 2 733 806 -  2 034 506
2018 104 304 384 103 278 428 1 025 956 60 026 399 1 692 743 58 333 656
2019 98 075 855 101 355 197 -  3 279 342 0 4 916 730 - 4  916 730
2020 94 841 252 95 492 617 -651 365 22 315 460 2 099 988 20 215 472
2021 101 941 380 98 957 394 2 983 986 7 544 172 13 179 635 - 5 635 463
2022 105 189 301 109 844 331 - 4  655 030 8 103 007 15 208 438 - 7  105 431

6 ÉVOLUTIONS SUR LA PÉRIODE 2015-2022

6.1 Effectifs de personnel

6.2 Effectifs scolaires

6.3 Moyens financiers

6 Le résultat de fonctionnement ne tient compte que des opérations courantes, c'est-à-dire des activités normales réalisées de manière habituelle par l'établissement.
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : DEE23202831DL-5

DÉLIBÉRATION N° /APF

DU

portant approbation du compte financier 2021 du 
collège de Punaauia et affectation de son résultat

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant création des établissements publics 
territoriaux d ’enseignement du premier et second cycle du second degré ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des 
établissements publics d ’enseignement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023 portant organisation et fonctionnement de la direction 
générale de l’éducation et des enseignements (DGEE) ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 1429 CM du 31 juillet 2019 portant nomination de M,ne Sylvie Vedelago, personnel de direction en 
qualité de principale au collège de Punaauia ;

Vu la délibération n° 17 du conseil d’établissement du 3 décembre 2020 adoptant le budget de l’exercice 
2021 du collège de Punaauia, rendue exécutoire par l’arrêté n° 43 MEA du 6 janvier 2021 ;

Vu l’arrêté n° 2074 CM du 7 novembre 2024 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2024/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’éducation, de la jeunesse et des sports ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- Le montant définitif des recettes du compte financier du collège de Punaauia pour l’exercice 
2021 est arrêté à la somme de CENT NEUF MILLIONS QUATRE CENT QUATRE-VINGT-CINQ MILLE 
CINQ CENT CINQUANTE-DEUX francs (109 485 552 F CFP) se décomposant comme suit :

Section de fonctionnem ent...............................................................................................................  101 941 380 F CFP
Opérations en capital ........................................................................................................................  7 544 172 F CFP

TOTAL .................................................................................................................................. 109 485 552 F CFP

Article 2.- Le montant définitif des dépenses du compte financier du collège de Punaauia pour l’exercice 
2021 est arrêté à la somme de CENT DOUZE MILLIONS CENT TRENTE-SEPT MILLE VINGT-NEUF francs 
(112 137 029 F CFP) se décomposant comme suit :

Section de fonctionnement...............................................................................................................  98 957 394 F CFP
Opérations en capital ........................................................................................................................  13 179 635 F CFP

TOTAL .................................................................................................................................. 112 137 029 F CFP

Article 3.- Le compte financier du collège de Punaauia pour l’exercice 2021, annexé à la présente 
délibération, est définitivement fixé ainsi qu’il suit :

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

OPÉRATIONS EN 
CAPITAL

TOTAL EXÉCUTION 
BUDGÉTAIRE

RECETTES (en F CFP) 101 941 380 7 544 172 109 485 552
DÉPENSES (en F CFP) 98 957 394 13 179 635 112 137 029
RÉSULTATS 2 983 986 - 5 635 463 - 2 651 477

Article 4.- Le résultat d ’exploitation de l’exercice 2021 du collège de Punaauia, soit un excédent de 
DEUX MILLIONS NEUF CENT QUATRE-VINGT-TROIS MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-SIX 
francs (2 983 986 F CFP), est affecté aux comptes :

- 10681 -  Établissement : ....................... .......................................................................................... 2 983 986 F CFP
- 10684 -  Services spéciaux : ...........................................................................................................  0 F CFP
- 10687 -  Service de restauration et hébergement : .....................................................................  0 F CFP

Article 5.- Au 31 décembre de l’année 2021, le fonds de roulement du collège de Punaauia est de 
VINGT-NEUF MILLIONS QUARANTE-SIX MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-NEUF francs 
(29 046 389 F CFP).

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : DEE24200164DL-5

DÉLIBÉRATION N° /APE

DU

portant approbation du compte financier 2022 du 
collège de Punaauia et affectation de son résultat

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant création des établissements 
publics territoriaux d’enseignement du premier et second cycle du second degré ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des 
établissements publics d ’enseignement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023 portant organisation et fonctionnement de la direction 
générale de l’éducation et des enseignements (DGEE) ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 1429 CM du 31 juillet 2019 portant nomination de Mme Sylvie Vedelago, personnel de 
direction en qualité de principale au collège de Punaauia ;

Vu la délibération n° 17 du conseil d ’établissement du 2 décembre 2021 adoptant le budget de l’exercice 
2022 du collège de Punaauia, rendue exécutoire par l’arrêté n° 573 MEA du 2 décembre 2021 ;

Vu l’arrêté n° 2076 CM du 7 novembre 2024 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2024/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’éducation, de la jeunesse et des sports ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- Le montant définitif des recettes du compte financier du collège de Punaauia pour l’exercice 
2022 est arrêté à la somme de CENT TREIZE MILLIONS DEUX CENT QUATRE-VINGT-DOUZE MILLE 
TROIS CENT HUIT francs (113 292 308 F CFP) se décomposant comme suit :

Section de fonctionnem ent...............................................................................................................  105 189 301 F CFP
Opérations en capital ........................................................................................................................  8 103 007 F CFP

TOTAL .........................................................................................................................................  113 292 308 F CFP

Article 2.- Le montant définitif des dépenses du compte financier du collège de Punaauia pour l’exercice 
2022 est arrêté à la somme de CENT VINGT-CINQ MILLIONS CINQUANTE-DEUX MILLE SEPT CENT 
SOIXANTE-NEUF francs (125 052 769 F CFP) se décomposant comme suit :

Section de fonctionnement...............................................................................................................  109 844 331 F CFP
Opérations en capital ........................................................................................................................  15 208 438 F CFP

TOTAL .........................................................................................................................................  125 052 769 F CFP

Article 3,- Le compte financier du collège de Punaauia pour l’exercice 2022, annexé à la présente 
délibération, est définitivement fixé ainsi qu’il suit :

S E C T IO N  DE  
F O N C T IO N N E M E N T

O P É R A T IO N S  
E N  C A P IT A L

T O T A L  E X É C U T IO N  
B U D G É T A IR E

R E C E T T E S  (en F C FP) 105 189 301 8 103 007 113 292 308
D É P E N S E S  (en F C FP) 109 844 331 15 208 438 125 052 769
R É S U L T A T S - 4 655 030 - 7 105 431 - 11 760 461

Article 4.- Le résultat d ’exploitation de l’exercice 2022 du collège de Punaauia, soit un déficit de 
QUATRE MILLIONS SIX CENT CINQUANTE-CINQ MILLE TRENTE francs (- 4 655 030 F CFP), est affecté 
aux comptes :

- 10681 -  Établissement : .................................................................................................................. - 4 655 030 F CFP
- 10684 -  Services spéciaux : ...........................................................................................................  0 F CFP
- 10687 -  Service de restauration et hébergement : ...................................................................... 0 F CFP

Article 5.- Au 31 décembre de l’année 2022, le fonds de roulement du collège de Punaauia est de 
DIX-SEPT MILLIONS CINQ CENT DOUZE MILLE CINQ CENT TROIS francs (17 512 503 F CFP).

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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